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SERVICE RESTAURATION & HEBERGEMENT 2023 

  Tarif jour 

 
Sept à Déc 

2023 

 
Janv à Mars 

Tarif prévisionnel 2024 

 
Avril à juin 

Tarif prévisionnel 2024 
TOTAL ANNUEL 

INTERNAT 
FORFAIT 

11,33 € 

793,00€ ou si prélèvt                                        
- oct  : 264,00                                        
- nov : 264,00                                        
- déc : 265,00 

566,20€ ou si prélèvt                                                               
- janv : 189,00                

fév  :  189,00                                        
- mars: 188,20 

453,00€ ou si prélèvt                     
- avril : 151,00                  
- mai : 151,00                                       

-  juin : 151,00 

1 812,20 € 

DEMI-PENSION  
5 JOURS 
FORFAIT 

3,43 € 

240,00€ ou si prélèvt                                        
- oct  : 80,00                                        
- nov : 80,00                                         
- déc : 80,00 

172,00€ ou si prélèvt                              
- janv : 57,40                              
- fév  : 57,40                                        

-  mars 57,20 

138,00€ ou si prélèvt                     
- avril : 46,00                                   
- mai  : 46,00                                         
- juin : 46,00 

550,00 € 

DEMI-PENSION  
4 JOURS 
FORFAIT 

3,43 € 

192,00€ ou si prélèvt                                        
- oct  : 64,00                                        
- nov:  64,00                                         
- déc : 64,00 

138 € ou si prélèvt                              
- janv : 46,00                            
- fév  : 46,00                                       

- mars : 46,00 

 

110 € ou si prélèvt                     
- avril : 37,00                                
- mai : 37,00                                        

-  juin : 36,00 
440,00 € 

DEMI-PENSION  
3 JOURS 
FORFAIT 

3,43 € 

144,50€ ou si prélèvt                                        
- oct : 48,00                                        
- nov:  48,00                                         
- déc : 48,50 

103,00€ou si prélèvt                              
- janv : 34,50                            
- fév  : 34,50                                       

-  mars 34,00 

82,5€ ou si prélèvt                     
- avril : 27,5                                
- mai : 27,5                                       

-  juin : 27,5 

330,00 € 

DEMI-PENSION  
2 JOURS 
FORFAIT 

3,43 € 

96,00€ ou si prélèvt                                        
- oct  : 32,00                                        
- nov:  32,00                                         
- déc : 32,00 

69,00 € ou si prélèvt                              
- janv : 23,00                            
- fév  : 23,00                                       

-  mars : 23,00 

55,00 € ou si prélèvt                     
- avril : 18,50                                
- mai : 18,50                                       

-  juin : 18,00 

220,00 € 

ELEVE EXTERNE 
TICKET 

4,10 €         

 
 

 
     La carte région doit être demandée sur le site : cartejeune.laregion.fr rubrique : demander sa carte jeune. 

 

Une fiche d’inscription à la restauration sera remise aux élèves souhaitant prendre les repas au self. 

Elle devra être renseignée et signée par le responsable légal de l’élève et remise avec un RIB au bureau restauration 

au rez-de-chaussée du bâtiment P. 

A la rentrée, il faudra activer la carte région au bâtiment P. 
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Les forfaits sont des jours fixes convenus à l’avance qui ne peuvent être changés en cours de trimestre. Vous aurez 
jusqu’au  15 septembre pour valider votre inscription à la restauration, sinon il faudra attendre le deuxième 
trimestre pour s’inscrire au forfait 
 
Si vous optez pour le prélèvement automatique pour le paiement de la restauration, il faudra remplir l’autorisation 
de prélèvement. 
 
Si vous choisissez le forfait, aucun remboursement ne sera fait pour absence de moins de 15 jours justifiés. 
 

L’inscription est valable pour toute l’année scolaire. 

 

Les changements de régimes sont cependant possibles sur demande écrite au chef d’établissement, au minimum 

15 jours avant le début du trimestre suivant. 

 

Tout trimestre commencé sous un régime est dû. Le choix des jours de déjeuner au self se fait en début d'année 

scolaire une fois les emplois du temps connus. Il sera possible de déjeuner exceptionnellement un autre jour 

moyennant acquittement du prix du repas (4,10€), après s'être présenté au préalable auprès de l'agent chargé de la 

restauration au bureau rez-de-chaussée du bâtiment P. 

 

Les factures des demi-pensionnaires au forfait et des internes seront envoyées par mail. 

 

L'approvisionnement financier des cartes d'accès au self pourra se faire par les familles  à distance au moyen d'une 

carte bancaire en se rendant sur le site web du lycée. L'identifiant et les mots de passe seront envoyés par mail ou 

distribués en classe quelques jours après la rentrée. 

 

Dans l'attente, un chèque de 41,00 € minimum sera remis par l'élève à l'agent chargé de la gestion du logiciel  

d'accès, correspondant à 10 repas. 

 

Service social auprès des familles : 

Une assistante sociale est à votre écoute pour toute difficulté liée à la scolarité des élèves et notamment les 

difficultés de paiement des frais scolaires ou d'approvisionnement de la carte d'accès au self. 

Vous pouvez la joindre le mardi et vendredi matin au 04 67 10 36 18 

 

 
                      


